
ÉCOLE

NORMALE

SUPÉRIEURE

DE LYON

1S parvis René -Descartes

BP 7000, 69342 Lyon cedex 07

Tél. +33 (0)4 37 37 60 00

www.ens-Iyon.fr

ICONSEIL D'ADMINISTRATION

SÉANCE PLÉNIÈRE
26 SEPTEMBRE 2024

Relevé de délibérations

Le conseil d'administration de l'École normale supérieure de Lyon, en sa séance du 26 septembre 2024 a
approuvé les délibérations suivantes :

• Bourse accordée à des normaliens élèves admis à titre étrangers (second concours)
• Désignation d'élus étudiants au sein du conseil de service du Service de santé étudiante (SSE)
• Point sur les conventions

Fait à Lyon, le 26 septembre 2024,

Le Président de l'ENS de Lyon

Emmanuel Trizac

Modalités de recours contre les délibérations : En application des articles R.421-1 et suivants du
code de justice administrative, les délibérations pourront faire l'objet. dans un délai de deux mois à
compter de son affichage, d'un recours gracieux auprès du Président de CENS de Lyon et/ou d'un
recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon.
Date de transmission au contrôle de légalité : 27/09/2024
Date de publication sur le site internet : 27/09/2024
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